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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service de l’économie agricole

Affaire suivie par Jean-Marc MAUREL
Tél : 05 61 02 15 48

Courriel : jean-marc.maurel@ariege.gouv.fr

Foix, le 1 juillet 2021

Monsieur

J’accuse  réception  le  31  mars  2021 de  votre  dossier  complet de  demande
d’autorisation d'exploiter  102,8983 hectares situés sur les communes de Campagne sur Arize et
de Daumazan sur Arize.

Commune de Campagne sur Arize (94,3026 ha)     :

- propriétaire(s), GFA de la Tranquilité (84,1405 ha) : section A n° 5, 6, 7, 8J, 8K, 9, 10, 11,
12, 13, 14, 15, 31, 32, 82, 83, 84, 85, section B n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 26,
27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54,
55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63J, 63K, 64, 65, 66, 67, 75, 76, 77, 83, 85, 86, 93, 94, 95, 96, 228, 229,232,
233, 240, 241, 242, 243, 245, 246, 271

- propriétaire(s),  Monsieur  DUPUY Jacques (0,8860 ha) :  section A  n° 30, section B
n° 78, 79, 235

- propriétaire(s),  Monsieur  DUPUY Jacques  et  Monsieur  PONS Patrice (0,9554 ha) :
section A n° 29, 40, 58

- propriétaire(s),  Mesdames  DUPUY  Laure,  Josiane,  Marie-Hélène  et  Madeleine  et
Monsieur DUPUY Gilles (1,7458 ha) : section A n° 33, 35, 51, 56

- propriétaire(s),  Madame  MARTIN  Geneviève,  Madame  GUEMA  Marie-Laure  et
Monsieur MARTIN Pascal (1,4457 ha) : section A n° 34, 38, section B n° 84, 230, 238

- propriétaire(s), Monsieur VIGNEAUX Jean (0,4904 ha) : section A n° 36, 65

- propriétaire(s), Madame RIVES Monique (0,2938 ha) : section A n° 39

- propriétaire(s), Monsieur PAILHES François (0,4174 ha) : section A n° 43, 44, 52

- propriétaire(s), Madame DUPUY Évelyne et Monsieur DUPUY Jacques (0,1575 ha) :
section A n° 47

- propriétaire(s),  Madame  BROCHENIN  Raymonde  et  Madame  HUC  Jeanine
(0,0948 ha) : section A n° 55

- propriétaire(s),  Madame  PECCOLO  Christiane  et  Madame  FRACES  Danielle
(0,1455 ha) : section A n° 66

- propriétaire(s), Madame AMARDEIL Gilberte (1,4940 ha) : section A n° 75, 76, 78

- propriétaire(s), Madame POZZERLE Jacqueline (0,2110 ha) : section A n° 80A, 80B, 81

- propriétaire(s), Monsieur POULAIN Guilhem (0,4911 ha) : section B n° 72, 73

- propriétaire(s), Monsieur SOULA Michel (0,7692 ha) : section B n° 74, 81, 82

- propriétaire(s), Madame DELAYRE Émilienne (0,2705 ha) : section B n° 80

- propriétaire(s), Madame ESTAQUE Éliane et Monsieur ESTAQUE Louis (0,1590 ha) :
section B n° 231

- propriétaire(s), Monsieur PONS Patrice (0,1350 ha) : section B n° 234

Commune de Daumazan sur Arize (8,5957 ha)     :

- propriétaire(s), GFA de la Tranquilité (8,5957 ha) : section B n° 1060, 1061, 1065, 1066,
1067, 1495, 1496, 2064

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  
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Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

• Date de réception de dossier complet : 31 mars 2021

• Numéro d’enregistrement  : 09 21 0027

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de
réception de votre  dossier  complet  mentionnée ci-dessus,  l'autorisation d'exploiter  vous sera
tacitement accordée, à compter du 1 août 2021.

Ce  délai  d’instruction  de  4  mois  est  susceptible  d'être  prolongé  de  deux  mois
conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en
serez avisé avant la date citée ci-dessus.

En cas  d’accord  tacite,  la  copie  du présent  accusé  de  réception  sera  affichée  et
publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Après  cette  publication, le  présent  accusé  de  réception aura  valeur  d'attestation
d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et
l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de
réception de votre  dossier  complet  mentionnée ci-dessus,  l'autorisation d'exploiter  vous sera
tacitement accordée, à compter du 1 août 2021.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à
valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je  vous  prie  d’agréer,  Monsieur,  Monsieur,  l’expression  de  ma  considération
distinguée.

Pour la préfète et par délégation,
Le chef de service,

Anne CHÊNE

EARL DE MONTCLAREL
Monsieur Philippe GUY
Courbaut d’en Bas
09350 CAMPAGNE SUR ARIZE

2

09-DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ECONOMIE AGRICOLE - R76-2021-07-01-00014 - ARDC 09210027

autorisation d'exploiter EARL DE MONTCLAREL 33



ARS OCCITANIE

R76-2021-08-05-00004

Décision ARS Occitanie 2021-4290 portant

application d'une part de l'article 15 alinéa 3 du

décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 

ARS OCCITANIE - R76-2021-08-05-00004 - Décision ARS Occitanie 2021-4290 portant application d'une part de l'article 15 alinéa 3 du

décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 34



ARS OCCITANIE - R76-2021-08-05-00004 - Décision ARS Occitanie 2021-4290 portant application d'une part de l'article 15 alinéa 3 du

décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 35



ARS OCCITANIE - R76-2021-08-05-00004 - Décision ARS Occitanie 2021-4290 portant application d'une part de l'article 15 alinéa 3 du

décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 36



ARS OCCITANIE - R76-2021-08-05-00004 - Décision ARS Occitanie 2021-4290 portant application d'une part de l'article 15 alinéa 3 du

décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 37



ARS OCCITANIE - R76-2021-08-05-00004 - Décision ARS Occitanie 2021-4290 portant application d'une part de l'article 15 alinéa 3 du

décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 38



ARS OCCITANIE

R76-2021-08-09-00005

Arrêté portant modification de l'autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie

médicale à TARBES (65)

ARS OCCITANIE - R76-2021-08-09-00005 - Arrêté portant modification de l'autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie

médicale à TARBES (65) 39



  
 

 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

 

 

ARSOC-DPR-PS-PHAR-BIO n°2021-044 
 
 

ARRETE 
 

portant modification de l’autorisation de fonctionnement  

du laboratoire de biologie médicale CERBALLIANCE PYRENEES 
 
 

Le  Directeur Général  de  l ’Agence Régionale de  Santé  de  la  région Occitanie  
 
 

Vu le code de la santé publique et  notamment le l ivre II de la s ix ième part ie,  
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant  réforme de la biologie médicale,  

 
Vu la loi  n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisat ion de notre système de santé,  
 

Vu l ’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relat ive à la biologie médicale et  notamment son 
art ic le 7 relat if aux dispos it ions t rans itoires  et  finales ,  

 

Vu le décret  n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relat if aux soc iétés  exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et  aux soc iétés  de part ic ipat ions financ ières de profess ion l ibérale de biologistes  
médicaux,   

 
Vu le décret  n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relat if à la biologie médicale,  
 

Vu  le décret  en date du 24 octobre 2018 portant  nominat ion de Mons ieur Pierre RICORDEAU en 
qualité de Direc teur Général de l ’Agence Régionale de Santé Occ itanie à compter du 5 novembre 
2018,  

 
Vu l ’arrêté du 26 novembre 1999 m odifié relat if à la bonne exécut ion des analyses de biologie 

médicale,  

 
Vu l’arrêté en date du 18 avril 2012 du Directeur de l’Agence Régionale de Santé Midi -Pyrénées portant  

autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale, exploité par la société d’exercice libéral 

par actions simplifiée CERBALLIANCE PYRENEES, dont le siège social est 11 bis rue Larrey – 65000 
TARBES, enregistré sous le numéro 65-27, 

 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,  

 

Vu les demandes en date du 29 octobre 2020 et 6 juillet 2021, présentée par Monsieur Jacques DALEAS, 
Président de la société d’exercice libéral par actions simplifiée CERBALLIANCE PYRENEES et portant sur 
la cessation de fonction de Monsieur Jacques DE SEABRA à compter du 30 juin 2020 et de Madame 

Pascale SIMON à compter du 30 avril 2021, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

#2 

 
Vu  le dossier accompagnant la demande ; 

 
Considérant les pièces annexées au dossier : 

- Liste des sites et des biologistes, 

- Ordre de mouvement d’action, 
- Table de capitalisation.  

 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er :  A compter du 30 avril 2021, l’arrêté en date du 18 avril 2012 du Directeur de l’Agence Régionale 

de Santé Midi-Pyrénées portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale, 
exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée CERBALLIANCE PYRENEES, 

numéro FINESS de l’entité juridique : 65 000 502 8, dont le siège social est 11 bis rue Larrey – 
65000 TARBES, enregistré sous le numéro 65-27, est modifié comme suit : 

 

Le laboratoire de biologie médicale exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
CERBALLIANCE PYRENEES, dont le siège social est 11 bis rue Larrey – 65000 TARBES, 
fonctionne sous le numéro 65-27 sur les sites ouverts au public suivants : 

 
- 11 bis rue Larrey – 65000 TARBES, numéro FINESS : 65 000 506 9 
- 1 avenue Bertrand Barère – 65000 TARBES, numéro FINESS : 65 000 511 9 

- Lieu-dit Maréchal Joffre – rue Robert Destarac – 65000 TARBES, numéro FINESS :  
65 000 513 5 

- Lieu-dit 5 allée de la Libération – 31370 RIEUMES, numéro FINESS : 31 003 150 5 

- 2 A place de la République – 65100 LOURDES, numéro FINESS : 65 000 515 0 
- Résidence La Halle – Rue du Général Leclerc – 65400 ARGELES-GAZOST, numéro FINESS : 

65 000 516 8 

- 12 rue du Pape Clément V – 31802 SAINT GAUDENS, numéro FINESS :  
31 002 462 5 

- 4 place Gabriel Rouy – 31110 BAGNERES DE LUCHON, numéro FINESS :  

31 002 463 3 
- 200 rue du 8 mai 1945 – 65300 LANNEMEZAN, numéro FINESS : 65 000 523 4 
- 2 place Jean Ibanes – 09200 SAINT GIRONS, numéro FINESS : 09 000 324 5 

- 43 place de la République – 31390 CARBONNE, numéro FINESS : 31 002 464 1 
- 2 avenue François Mitterrand – 65600 SEMEAC, numéro FINESS : 65 000 575 4. 
 

Les biologistes coresponsables sont : 
 
Monsieur Jacques DALEAS, pharmacien biologiste 

Monsieur Pierre AURIOL, pharmacien biologiste 
Monsieur Dominique HEYRAUD, médecin biologiste. 
 

Les biologistes médicaux associés sont : 
 
Madame Denise CLUZAN, pharmacien biologiste 

Monsieur Bruno CLUZAN, pharmacien biologiste 
Monsieur Antoine GAYON, médecin biologiste 
Madame Valérie HERVOUIN, pharmacien biologiste 

Monsieur Claude PINOS, pharmacien biologiste 
Madame Françoise PERES, pharmacien biologiste 
Madame Marie-Laure BRESSOLLES, pharmacien biologiste 

Monsieur François DAUTEZAC, médecin biologiste 
Monsieur Jérôme SIMON, pharmacien biologiste. 

  

ARS OCCITANIE - R76-2021-08-09-00005 - Arrêté portant modification de l'autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie

médicale à TARBES (65) 41



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
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#3 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat.  

Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 :  Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté.  
 

 

A Montpellier, le 9 août 2021 
 
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale  

de Santé Occitanie et par délégation 
Le Directeur Adjoint du Premier Recours 
 

 
 
Benoît RICAUT-LAROSE 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement Toulouse, le 9 Août 2021   

DAM/DCPM

Affaire suivie par : Gil BOURDILLON
Téléphone : 05 62 30 27 38
Courriel : gil.bourdillon+@developpement-durable.gouv.fr

Le directeur régional de l'environnement, 
de l’aménagement et du logement Occitanie,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Étienne GUYOT,
préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 août 2019 du préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne,
fixant l'organisation de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, désignant Monsieur Patrick
BERG directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie à
compter du 1er décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2019 du préfet de région, préfet de la Haute-Garonne, portant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires de l’Ariège ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires de l’Aveyron ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires de Haute-Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires du Gers ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires du Lot ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires des Hautes-Pyrénées ;
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Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires du Tarn ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires du Tarn-et-Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction interdépartementale des routes sud-ouest ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection de la population de l'Ariège  ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Haute-
Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de la protection de la population de la Haute-Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection de la population de l'Aveyron ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection de la population du Gers ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection de la population du Lot ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection de la population  des Hautes Pyrénées ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection de la population du Tarn ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection de la population du Tarn et Garonne ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Occitanie et le secrétariat général du ministère de l'écologie de l'énergie du développement
durable et de l'aménagement du territoire pour les crédits du CMVRH de Toulouse ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  d'Occitanie ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires et de la mer du Gard ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et  la direction départementale des territoires de la Lozère ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires et de la mer de l'Hérault ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées Orientales ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et le CEDIP ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale des territoires et de la mer de l'Aude ;
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Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection de la population de la Lozère ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de la protection de la population des Pyrénées-
Orientales ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection de la population de l'Aude ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale  de la protection de la population du Gard ;

Vu la délégation de gestion entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie et la direction départementale de la protection de la population de l'Hérault ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2021 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de la DREAL
Occitanie ;

DÉCIDE

Article 1er.

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe pour signer au nom du
DREAL, les actes d’ordonnateur secondaire de la DREAL et des services délégants.

Article 2.
La délégation de signature accordée aux agents doit s’accompagner d’un dispositif adéquat pour garantir la
qualité comptable.

Article 3.
Le responsable de la Division de la Comptabilité Publique Mutualisée est chargé de l’exécution de la
présente décision. Elle sera notifiée au préfet, à l’autorité chargée du contrôle financier et au comptable
assignataire, affichée à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement et
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Article 4.
Cette délégation se substitue à celle du 6 août 2021 relative à la liste des agents de la DCPM Occitanie sites
Toulouse et Montpellier ayant délégation de signature. 

Pour le Préfet,
Pour le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement,
et par intérim ,le directeur régional adjoint,

Sébastien FOREST
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Annexe : Liste des agents de la D.C.P.M. Occitanie sites Toulouse et Montpellier ayant délégation de signature

Sites Nom Fonction

Actes

Validation
Engagement

juridique

Certification
Service fait

Validation
Demande de

paiement

Validation
Recettes non

fiscales

Validation
Titres

exécutoires

Tlse Michelle DOMAS Cheffe d'unité X X X X X

Tlse Isabelle CATELLA Cheffe d'unité X X X X X

Tlse Jean-Philippe SOULÉ Chef d’unité X X X X X

Tlse Marie-Pierre DALEAS Chargée de prestations comptables X X X X X

Tlse Élodie CAMBOU Chargée de prestations comptables X

Tlse Myrtha PIVERT Chargée de prestations comptables X X X X X

Tlse Nadine PUECH Chargée de prestations comptables X

Tlse Nathalie CANILLO Référente technique et adjointe d’unité X X X X X

Tlse Catherine SCIAU Chargée de prestations comptables X X X X X

Tlse Guillaume ARMINGAUD Responsable technique et adjoint d’unité X X X X X

Tlse Joan GANDOULY Chargé de prestations comptables X

Tlse Isabelle GAUBERT Chargée de prestations comptables X

Tlse Eric LANNEAU Chargé de prestations comptables X

Tlse Régis LAURENT Chargé de prestations comptables X

Tlse Arnaud VERNEY Chargé de prestations comptables X X X

Tlse Leila HAMITI Chargée de prestations comptables X

Tlse Valérie LAVERGNE Chargé de prestations comptables X

Tlse Jean-Christophe GROUSSET Chargé de prestations comptables X

Tlse Caroline JOSSE Chargée de prestations comptables X X X

Tlse Émeline LISSAJOUX Chargée de prestations comptables X

Tlse Julie MASBOU Chargée de prestations comptables X

Mon Sylvain JOBLON Chef de la DCPM Occitanie X X X X X

Mon Rachel LE BONNIEC Chargée de prestations comptables X X X X X
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Annexe : Liste des agents de la D.C.P.M. Occitanie sites Toulouse et Montpellier ayant délégation de signature

Sites Nom Fonction

Actes

Validation
Engagement

juridique

Certification
Service fait

Validation
Demande de

paiement

Validation
Recettes non

fiscales

Validation
Titres

exécutoires

Mon Leyla TAHA Cheffe d'unité X X X X X

Mon Véronique ALMÉRAS Cheffe d'unité X X X X X

Mon Céline RICHARD Chargée de prestations comptables X

Mon Marianne BANGOURA Chargée de prestations comptables X

Mon Cécile BELMONTE Chargée de prestations comptables X

Mon Christine KLEIN Chargée de prestations comptables X

Mon Christine JOLIVET Chargée de prestations comptables X

Mon Maryvonne KERFYSER Chargée de prestations comptables X

Mon Alexandra LEROY Chargée de prestations comptables X

Mon Sabrina MARTINS Chargée de prestations comptables X

Mon Michèle PAREJA Chargée de prestations comptables X

Mon Véronique POUX Chargée de prestations comptables X

Mon Magali GLONDU Chargée de prestations comptables X

Mon Virginie HUMILIER Chargée de prestations comptables X

Mon Fanny ASENSIO Chargée de prestations comptables X X X X X

Mon Christine OLIVER Chargée de prestations comptables X X X X X

Mon Vincent ARNAL Référent technique et adjoint d’unité X X X X X
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